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Feu d'artifice communal.

Mercredi 14 ao(t 2013

Programme :

A partir de 20h45 : Distribution des flambeaux aux enfants par la municipalité sur la place du village.
21h15 : Départ de la retraite aux flambeaux vers la salle des Fétes.

A partir de 22h00 : Feu d'artifice « offert par la commune » sur le parking de la salle des fétes d'Arrigny. [1]

[1] Le feu d'artifice peut étre annulé en cas de mauvais temps ou en cas d'interdiction préfectorale liée a la sécheresse.
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